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L’éditorial 
de Catherine Rochard, Secrétaire Générale de l’UD cgt-FO de Maine 
et Loire 

C 
ela fait maintenant des années 

que les salariés -actifs, chô-

meurs et retraités- rejettent les 

politiques menées par les gou-

vernements successifs. 

Lors des dernières élections municipales, 

ils ont exprimé ce rejet par leur vote et 

surtout par une abstention massive, his-

torique : près de 40 % ! 

La classe ouvrière a donc témoigné ainsi 

de son opposition à la politique d’austéri-

té menée par le gouvernement de Fran-

çois Hollande, sous la dictée de l’Europe. 

La réponse du gouvernement à ce rejet 

massif ? Après avoir affirmé avoir 

« entendu les français »… Hollande indi-

que qu’il poursuivra sa politique. Change-

ment de premier ministre, mini-

remaniement ministériel, déclaration de 

politique générale du tout nouveau pre-

mier ministre qui annonce qu’il poursui-

vra, en l’aggravant, la politique initiée par 

son prédécesseur. 

Poursuite des 30 milliards « d’allègement 

de charges » pour les patrons, auxquels 

il rajoute l’exonération totale des cotisa-

tions sociales sur le SMIC. Pour la pre-

mière fois depuis qu’elles existent, un 

gouvernement supprime les cotisations 

d’accident du travail ! 

Dans le même temps, sous prétexte de 

« solidarité », le premier ministre annon-

ce l’exonération des cotisations salariales 

pour les salariés payés au SMIC. « 500 

euros de plus pour les salariés payés au 

SMIC » annonce-t-il. « Hausse » toute 

relative, qui sera immédiatement grigno-

tée, au choix, par une hausse de l'impôt 

sur le revenu et de la taxe d'habita-

tion, une diminution de la prime pour 

l'emploi, une amputation du RSA 

activité, une baisse des aides au 

logement et des prestations familia-

les… Sans compter l’augmentation 

des frais de mutuelle : en diminuant 

les ressources de la sécurité sociale, 

donc des soins pris en charge par celle-

ci, on impose aux salariés le recours aux 

mutuelles ou aux assurances privées. 

Les Kessler et autres Bébéar applaudis-

sent des deux mains ! 

De qui se moque-t-on ? 

Chacun comprend que sous prétexte de 

« solidarité », le gouvernement remet en 

cause le financement de la sécurité so-

ciale, basé sur le salaire différé, c'est-à-

dire l’ensemble des cotisations 

« salariales » et « patronales ». C’est 

d’une attaque sans précédent contre la 

Sécurité Sociale qu’il s’agit. 

Cerise sur le gâteau, ce sont 50 milliards 

d’euros d’économies annoncées pour 

« ramener le déficit à 3% du PIB », répar-

tis comme 23 milliards sur la sécurité 

sociale, 17 milliards sur les dépenses de 

l’état, et 10 milliards sur celles des collec-

tivités territoriales. 

C'est-à-dire, pour les assurés sociaux, le 

gel des pensions de retraites et des au-

tres prestations sociales jusqu’en octobre 

2015. Pour les malades, ce sont autant 

de suppressions de lits d’hôpitaux, autant 

de médicaments non remboursés en 

plus. Pour les fonctionnaires comme pour 

les salariés de la sécurité sociale, c’est la 

poursuite du blocage des salaires, la 

poursuite des suppressions de postes. 

C’est aussi la « restructuration » c'est-à-

dire la destruction, de pans entiers des 

services publics. 

Cette aggravation du « pacte de respon-

sabilité » serait la réponse aux « attentes 

des Français » ? Là encore, de qui se 

moque-t-on ? 

C’est bien évidemment la réponse aux 

injonctions de la commission européenne 

qui a décider de placer la France sous 

« surveillance renforcée » et exige l’accé-

lération des « réformes structurelles », 

comprenez des contreréformes. 

Le Comité Confédéral National de notre 

confédération Force ouvrière s’est tenu 

début avril. Il a longuement analysé la 

situation, réaffirmé les revendications 

portant en particulier sur les salaires, les 

retraites, l’emploi, la défense de la sécuri-

té sociale et de la protection sociale dans 

son ensemble. 

Il a mandaté la Commission Exécutive et 

le Bureau Confédéral « pour poursuivre 

le combat et prendre toutes les initiatives 

nécessaires, y compris la grève interpro-

fessionnelle. » 

Parce qu’en France, à la différence d’au-

tres pays européens, il n’y a pas de 

« pacte social », et c’est un échec pour le 

gouvernement. 

La résistance, à l’initiative de notre confé-

dération, menée avec la CGT, la FSU et 

Solidaire est un obstacle permanent pour 

le gouvernement. 

En restant sourd à la mobilisation du 18 

mars, en restant sourd aux résultats élec-

toraux, le gouvernement place les sala-

riés dans une situation où ils n’ont pas 

d’alternative : il leur faut construire le 

rapport de force pour faire aboutir les 

revendications. 

Ce rapport de force ne peut s’organiser 

sans organisation syndicale indépendan-

te. À nous donc, sans relâche de poursui-

vre la discussion avec nos collègues de 

travail, dans les entreprises, les bureaux, 

les administrations, pour leur proposer 

d’organiser le combat contre la politique 

d’austérité. 

C’est ce que nous réaffirmerons le pre-

mier mai. 
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R 
éuni les 3 et 4 avril 2014 à Paris, le 
CCN de la cgt FORCE OUVRIERE 
reprend et défend l’ensemble des re-

vendications des résolutions du XXIIème 
Congrès confédéral de Montpellier        (14 au 

18 février 2011) et des CCN précédents. 

Le CCN se félicite de la réussite du meeting de 
la cgt FORCE OUVRIERE du 29 janvier 2014 à 
Paris ayant réuni 6000 militants. Il y a été no-
tamment réaffirmé l’opposition de FORCE 
OUVRIERE à toute politique d’austérité ou de 
rigueur, de droite, de gauche ou syndicale. 
L’austérité est suicidaire : socialement, écono-

miquement et démocratiquement. 

Le CCN réaffirme son opposition au Traité de 
Stabilité, de Coordination et de Gouvernance 
(TSCG) et au Mécanisme Européen de Stabili-
té (MES), à la base des politiques suivies par le 

gouvernement. 

Dans ce cadre, le CCN s'inquiète des tracta-
tions en cours entre la Commission européen-
ne et l'administration fédérale des Etats-Unis 
pour mettre en œuvre un traité transatlantique 
de libre échange qui contribuerait à une totale 
déréglementation pour le seul intérêt du capital 

et de la finance.  

Rejet du « pacte de responsabilité » : 

L 
e CCN se félicite de la mobilisation des 
travailleurs lors de la grève interprofes-
sionnelle et des manifestations du 18 

mars 2014, organisées à l’initiative de la cgt 

FORCE OUVRIERE. 

Le « relevé de conclusion » est rejeté par la cgt 

FORCE OUVRIERE qui ne s'interdit pas 
d'exercer son droit d'opposition. Il s’agit d’un 
acte de complaisance politique, un chèque en 
blanc, en plus d’un marché de dupes. Rien de 
concret sur l’emploi, rien sur les salaires, juste 

un agenda social déjà prévu ! 

Le CCN condamne la décision du Président de 
la République de faire 50 Mds de réductions 
des dépenses publiques et sociales et d’aug-
menter le montant des exonérations de cotisa-
tions de 10 Mds, en plus du maintien du crédit 

d’impôt (CICE) de 20 Mds !  

Dire non au pacte de responsabilité, c’est dire 
oui au progrès social, aux salaires, à l’emploi, 
aux services publics et à la sécurité sociale, oui 

au syndicalisme libre et indépendant. 

Défendre la Protection sociale : 

L 
e CCN réitère son attachement à la Sé-
curité sociale fondée sur la cotisation 
sociale, socle du salaire différé, qui 

confère aux travailleurs un droit de propriété 
sur la Sécurité sociale et une garantie pour son 

avenir. 

Le CCN rappelle son opposition à lier le finan-
cement de la Protection sociale à la notion de 
compétitivité des entreprises. Le CCN s’oppose 
aux transferts de cotisations patronales sur des 
prélèvements salariaux, que ceux-ci relèvent 

de la cotisation ou de l’impôt. 

Le CCN considère que les exonérations de 
cotisations sociales existantes, plus de 30 Mds 
d’euros par an, n’ont pas lieu d’être. Le CCN 
refuse d’autres exonérations, revendique leur 

disparition et, dans l’attente, exige leur com-

pensation intégrale. 

Le CCN s'oppose à l'annonce d'une « baisse 
des cotisations payées par les salariés » pour 
« le pouvoir d'achat » dans le cadre d'un pacte 
de solidarité annoncé par le Président de la 

république. 

Le CCN estime que la place de la cotisation 
sociale doit rester centrale dans le financement 
de la branche famille, gage de son maintien au 

sein de la Sécurité sociale. 

Le CCN rappelle son attachement au paritaris-
me, une des expressions de l’indépendance 

syndicale et de la gestion du salaire différé. 

Alors qu'un projet de loi « santé » doit être 
discuté dans les prochaines semaines, le CCN 
réaffirme son opposition à la régionalisation de 
l'assurance maladie en la confiant en toute ou 

partie aux ARS. 

Le CCN constate que le financement de l’auto-
nomie des personnes âgées n’est pas assuré à 
hauteur des besoins dans le projet de loi en 
préparation. Le CCN réaffirme la revendication 
d’une prise en charge solidaire de l’autonomie 

par l’assurance maladie. 

Le CCN condamne toute tentative de fusion 
des régimes de protection sociale de base 

comme complémentaire. 

Le CCN appelle à préparer les élections du 
régime de la mutualité sociale agricole de jan-

vier 2015. 

(Suite page 4) 

Comité Confédéral National de la cgt FORCE OUVRIERE  
Paris, les 3 & 4 avril 2014 - Résolution 

C 
’est à l’unanimité du Comité Confédéral National moins une 
abstention qu’a été adoptée la résolution (reproduite ci-après) 

fixant l’orientation de la confédération pour les mois à venir. 

Le CCN s’est félicité de la réussite des mobilisations du 29 janvier et 

du 18 mars 2014 et a réaffirmé l’opposition de notre confédération au 
pacte de responsabilité. 

De même, le CCN s’oppose à l’annonce récente du président d’une 
« baisse des cotisations payées par les salariés » qui, sous prétexte 

de favoriser le « pouvoir d’achat » est une attaque caractérisée contre 
notre Sécurité Sociale. 

L’augmentation du pouvoir d’achat, des salaires et des pensions figu-
re en bonne place dans les revendications portées par le comité : la 

hausse du salaire minimum à 1 780 euros bruts mensuels, la hausse 
des pensions, retraites et minima sociaux. Concernant la fonction 

publique, après 5 années de gel, la revendication porte sur une haus-
se immédiate de 8% de la valeur du point d’indice et l’attribution uni-
forme de 50 points. 

Dans la continuité des actions menées au cours des derniers mois, le 

Comité a mandaté la Commission Exécutive et le bureau confédéral 
de FO pour « poursuivre le combat et prendre toutes les initiatives 
nécessaires, y compris la grève interprofessionnelle ». 
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Défendre la République  
et les services publics : 

L 
e CCN réaffirme son attachement à la 
République une et indivisible. Le CCN 
rappelle l’opposition de la cgt FORCE 

OUVRIERE à l’acte 3 de décentralisation. Celle
-ci se ferait à la carte, de façon différente selon 
les régions et les métropoles, et conduirait à 
une balkanisation de l’action publique en plus 
d’une disparition des communes et des dépar-

tements. 

Le CCN exige l’arrêt complet de la RGPP, de la 
MAP et de la loi MAP Territoriale et affirmation 
des métropoles ainsi que l’abrogation de la loi 
HPST et de la loi portant réforme des collectivi-
tés territoriales. Il exige l’arrêt des suppres-
sions de postes dans la fonction publique et les 
organismes sociaux. Les récentes catastro-
phes liées aux conditions météorologiques 
n'ont fait que démontrer le manque de moyens 
publics. Le CCN exige de l’État les moyens 
indispensables aux missions publiques et les 
recrutements statutaires nécessaires à leurs 

mises en œuvre. 

Le CCN confirme son opposition aux mesures 
de territorialisation de l'Éducation Nationale et 
des Universités prises en application des lois 

Peillon et Fioraso. 

Le CCN dénonce la destruction du service 
public de la Formation Professionnelle actée 
dans la nouvelle loi sur la Formation Profes-

sionnelle.  

Le CCN réaffirme la volonté de la cgt FORCE 
OUVRIERE de défendre les garanties statutai-
res des fonctionnaires des trois versants de la 

Fonction Publique. 

Le CCN rappelle son attachement indéfectible 
à la défense du statut général des fonctionnai-
res et à ses éléments fondamentaux, la grille 
indiciaire unique et le maintien des catégories 

(C, B, A). 

Le CCN se félicite de l’abrogation de la journée 
de carence dans la Fonction Publique ainsi que 

du « forfait justice » de 35 euros.  

Le CCN réaffirme son attachement à la juridic-
tion prud’homale et à sa spécificité, ainsi que le 
maintien de son fonctionnement actuel et de 
l'élection des conseillers prud'homaux. Le CCN 
rappelle la nécessité de donner aux juridictions 
et aux établissements pénitentiaires, les 
moyens de fonctionnement indispensables à la 
préservation des conditions de travail des per-
sonnels, garantie fondamentale d'une justice 

digne, indépendante et souveraine. 

Le CCN soutient pleinement l’ensemble des 
militants et syndicats FORCE OUVRIERE qui 
se mobilisent dans la perspective des élections 
professionnelles dans la fonction publique du 4 

décembre 2014. 

Pour une autre politique  
économique, pour l’emploi et les salaires : 

L 
e CCN constate l'échec des politiques 
économiques menées ces dernières 
années. Une autre politique est indispen-

sable : la consommation et l'investissement, 
notamment public, sont deux clefs de la crois-
sance pour relancer la création d'emploi. Le 
CCN réaffirme que le CDI à temps complet doit 
rester le contrat de travail de référence et 
condamne toute tentative de remise en cause 
du SMIC. Le CCN rejette toute forme d’emplois 

précaires ainsi que le temps partiel imposé. 

Le CCN rappelle son attachement à l’égalité 
des droits entre tous les salariés quelle que soit 
leur nationalité, , c'est pourquoi il rejette la 
directive détachement qui dans la rédaction 
actuelle ne répond pas à ce principe. Le CCN 
exige l'amélioration de cette directive euro-
péenne afin de lutter contre toute forme de 

dumping social. 

L’augmentation du pouvoir d’achat des salaires 
et pensions est la revendication majeure immé-
diate pour tous les travailleurs. Aussi, le CCN 
revendique notamment un SMIC à 1 780 € 
bruts/mois (80% du salaire médian), une aug-
mentation générale des salaires et des alloca-
tions, des pensions et retraites ainsi que des 
minima sociaux. Pour la fonction publique, une 
revalorisation immédiate de 8% de la valeur du 
point d’indice suite à 5 ans de gel et l'attribution 
uniforme de 50 points, sans oublier  le rattrapa-
ge des pertes de pouvoir d’achat depuis 2000 
par rapport à l’inflation. Il exige le retour à l’in-

dexation générale des pensions au 1er avril. 

Sur les fonds et les aides financières et fiscales 
aux entreprises, le CCN exige des conditionna-
lités et un contrôle pour l’innovation, le déve-
loppement, la recherche, les investissements et 
la production sur le territoire national, avec des 
contreparties réelles sur l’emploi et les salaires. 
Pour le CCN, il s’agit d’empêcher les délocali-
sations, les externalisations, de stopper le 
dumping fiscal, salarial et social et d’autoriser 
la prise de majorité de capital, y compris inté-
grale, par l’État, par une nationalisation tempo-
raire ou définitive quand la situation l’exige, 

pour sauver l’emploi. 

Le CCN dénonce la loi du 14 juin 2013 qui 
transpose l’accord national interprofessionnel 
du 11 janvier 2013 que la cgt FORCE OUVRIE-
RE n’a pas signé. Le CCN demande l’abroga-
tion de cette loi qui se traduit par plus de flexi-
bilité immédiate pour tous les salariés ainsi que 

la remise en cause de leurs droits et acquis. 

Face à la montée inacceptable du chômage, 
qui touche notamment de plus en plus de se-
niors et avec un nombre de chômeurs de lon-
gue durée qui s’accroît, le CCN demande le 
rétablissement définitif et complet de l’AER et 
l’instauration de dispositifs publics de cessation 
d’activité en fin de carrière parallèlement à 

l’embauche de jeunes. 

Le CCN exige l'abrogation de la loi contre-

réforme des retraites du 20 janvier 2014. 

Le CCN maintient son exigence d’une véritable 
réforme fiscale plaçant l’impôt républicain, 
progressif, redistributif et juste, au centre du 
dispositif en réduisant les impôts indirects. Le 
CCN s’oppose à toute retenue à la source de 

l’impôt sur le revenu et à la fusion IR-CSG. 

Le CCN réaffirme son attachement au repos 
dominical et au respect de la vie privé et fami-
liale des salariés et appelle les structures de la 
cgt FORCE OUVRIERE et les salariés à pour-
suivre la lutte contre la généralisation du travail 
le dimanche et du travail de nuit. Le CCN dé-
nonce le recours au travail dissimulé et plus 
généralement toutes pratiques qui constituent 
une mise en cause des droits en matière de 

temps de travail. 

Le CCN restera vigilant au respect de l'égalité 

professionnelle dont il fait une priorité. 

 

 

 

 

L 
e CCN réaffirme son profond attache-
ment à la liberté et à l’indépendance 
syndicales qui sont à la base de toutes 

nos actions revendicatives dans la négociation 

comme dans l’action. 

Le CCN condamne et exige l'abrogation des 
lois antigrève de 2007 sur la continuité du 
service public et la loi DIARD de 2012 s'appli-

quant aux transports. 

Le CCN revendique l’abrogation des lois liberti-
cides dites de représentativité (du 20 août 
2008, du 5 juillet 2010, du 15 octobre 2010) 
issues de la position commune CGT, CFDT, 
MEDEF et CGPME. La liberté syndicale et la 
négociation sont les piliers de notre édifice 

républicain en matière sociale. 

Le CCN dénonce et s’oppose au volet 
« démocratie sociale » de la loi du 5 mars 2014 

qui poursuit la logique de la loi d’août 2008. 

Le CCN salue les militants du secteur privé et 
public qui tous les jours dans le cadre des 
élections professionnelles participent à la re-
présentativité de FORCE OUVRIERE. Il appel-
le les travailleurs salariés, actifs, retraités et 
chômeurs, à rejoindre le syndicalisme libre et 
indépendant que perpétue et représente la cgt 
FORCE OUVRIERE, en amplifiant son déve-
loppement par la création de nouvelles implan-
tations syndicales. Il appelle ses syndicats à se 
mobiliser et à défendre partout les revendica-
tions de la cgt FORCE OUVRIERE. Il les ap-
pelle également à voter et faire voter pour les 
listes FO à l’occasion de chaque élection dans 

les entreprises.  

Le CCN inscrit son action dans la continuité du 
meeting du 29 janvier et de la mobilisation du 
18 mars 2014 contre l’austérité et contre le 
« pacte de responsabilité ». Afin de faire abou-
tir les positions et revendications de la cgt 
FORCE OUVRIERE, le CCN mandate la Com-
mission Exécutive et le bureau confédéral pour 
poursuivre le combat et prendre toutes les 
initiatives nécessaires, y compris la grève inter-

professionnelle. 

 

 

Adoptée à l’unanimité, moins une abstention  

Paris, le 4 avril 2014 
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Rythmes scolaires : 

L’Union Départementale s’adresse  
aux maires du département 

Les élections municipales récentes ont 
été marquées par une défaite sans 
précédent des partis qui soutiennent la 
pol i t ique gouvernementale. Ce 
« désaveux » s’est exprimé essentielle-
ment par un taux d’abstention absolu-
ment historique : près de 40% au se-

cond tour 

Dans ces élections, la question des 
rythmes scolaires a été très présente et 
a pesé de son poids. Ces « rythmes 
scolaires » sont massivement rejetés 
par les personnels enseignants et terri-

toriaux qui y sont confrontés comme 

par les familles. 

Force Ouvrière s’est, dés le départ, 
opposé à cette réforme parce qu’elle 
remet en cause l’école de la républi-
que. En « territorialisant » l’école pri-
maire, elle rompt avec un principe répu-
blicain fondamental : la même école 
pour tous sur tout le territoire de la ré-
publique. La preuve ? Dans une circu-
laire du ministère de l’éducation natio-
nale on peut lire : « Le projet éducatif 
territorial (PEdT) formalise une démar-

che permettant aux collectivités territo-
riales volontaires de proposer à chaque 
enfant un parcours éducatif cohérent et 
de qualité avant, pendant et après 
l'école » (Circulaire n°2013-036 du 20-

3-2013). 

L’Union Départementale a donc décidé 
de s’adresser à tous les maires du dé-
partement, dans la mesure ou nombre 

d’entre eux viennent d’être élus. 

La lettre qui leur est destinée est repro-

duite ci-dessous 

Union Départementale cgt-FORCE OUVRIERE de Maine et Loire 
La secrétaire générale 

À  
Mesdames et messieurs les maires,  

mesdames et messieurs les conseillers municipaux du Maine et Loire 

Madame, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les conseillers 

municipaux, 

 

L’Union départementale FO souhaite évoquer avec vous la question 
des « rythmes scolaires », institués par un décret du 24 janvier 2013, 
dit « décret Peillon », qui organise le temps scolaire sur 4 jours et 
demi, en rendant pratiquement obligatoire l’organisation d’activités 

périscolaires par les communes. 

Vous n’ignorez pas que cette question a été très présente dans les 

élections, et a pesé de son poids dans le choix des électeurs.  

Tout observateur honnête ne peut que constater que, là où cette réfor-
me a été mise en place, de nombreux dysfonctionnements sont à dé-
plorer. Pour les élèves : fatigue accrue, perte de repères, confusion 
entre le scolaire et le périscolaire, inégalités creusées, insécurité, em-
ploi du temps haché. Pour les collectivités : coût de la réforme, diffi-

cultés de recrutement d’intervenants, inégalités entre « territoires »… 

Cette réforme a conduit aussi à une dégradation des conditions de 
travail des enseignants comme pour les personnels municipaux : à 
plusieurs reprises depuis un an, aussi bien enseignants qu’agents 
territoriaux se sont mobilisés massivement contre ce décret qui, là où il 
est appliqué (20% des communes), impacte durement leurs conditions 

de travail et leur statut. 

Là où ils sont consultés, les parents se prononcent très majoritairement 
contre ces « nouveaux rythmes scolaires » : dans une commune du 
département qui a intégré dans son questionnaire aux parents la ques-
tion : « Êtes-vous pour le passage à la semaine de 4 jours et demi à la 
rentrée 2014 ? », sur 170 familles interrogées, 139 ont répondu…137 

ont répondu non ! 

Enfin, cerise sur le gâteau, la dépense occasionnée aux communes 
pour la mise en place de cette réforme ne sera aucunement compen-
sée par l’État : les « subventions » octroyées ne sont pas pérennes. 
Elles ne couvriront, au mieux, en 2014, que la moitié des frais enga-
gés : la loi de finances 2014 prévoit 1,5 milliards de moins en dotations 
aux collectivités territoriales. Quant au « pacte de responsabilité » de 

François Hollande, il prévoit à l’horizon 2017 une baisse de 10 milliards 

des dotations aux collectivités. 

Quoi qu’en dise le ministère de l’éducation Nationale, l’opposition de 
nombreuses collectivités à la mise en place de la réforme Peillon est 
réelle. Dans le Maine et Loire 37 communes soit ont nettement refusé 
de mettre en place ce projet, soit n’ont pas retourné de projet aux ser-
vices de l’État. À l’échelle du pays, ce sont aujourd’hui près de 3 000 
communes sur les 24 000 abritant une école publique qui annoncent 

leur refus de mettre en place les dispositions du décret Peillon. 

Un temps, la préfecture de l'Essonne avait décidé de poursuivre la ville 
de Janvry qui avait pris une délibération indiquant qu’elle ne mettrait 
pas cette réforme en place en 2014. La préfecture a retiré, en décem-

bre, son recours devant le tribunal administratif de Versailles. 

Pourquoi ? Parce que ce décret est illégal et anticonstitutionnel : il 
instaure une concurrence déloyale entre le privé et le public, il est 
contraire au principe fondamental de libre administration des commu-
nes et enfin, il ne prévoit pas la compensation, à l’euro près, des trans-
ferts de charges vers les communes. Le Maire de Janvry a déposé le 

20 février un recours en ce sens devant le Conseil d'État. 

Mesdames et Messieurs les maires, Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, la Confédération Force Ouvrière est opposée à 
ce décret en particulier parce qu’il transfère aux collectivités territoria-
les une charge qui relève de l’État et parce qu’il conduit à différencier 
les écoles en fonction des territoires, ce qui s’oppose frontalement au 
principe républicain : la même école pour tous sur le territoire de la 

République. 

Pour toutes les raisons évoquées, Force Ouvrière vous demande de 
refuser, comme vous en avez le pouvoir, de mettre en place la 

« réforme des rythmes scolaires » à la rentrée prochaine. 

Vous remerciant de l’attention que vous porterez à ce courrier, nous 
vous prions d’agréer, Madame, Monsieur le Maire, Mesdames et Mes-

sieurs les conseillers municipaux, nos salutations distinguées. 

Angers, le 17 avril 2014 

Catherine Rochard 
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En direct des syndicats 

L 
a loi de décentralisation de 2004 a organi-
sé le transfert des personnels 
« TOS » (techniciens, ouvriers et de 
service) des lycées, jusqu’alors fonction-

naires d’état, vers les régions, les transformant en 

fonctionnaires territoriaux. 

Ce transfert a été effectif en 2007. Depuis, les 
conditions de travail de ces agents se sont consi-
dérablement dégradées. Ce transfert de l’État 
vers les régions ne s’est bien évidemment pas 
accompagné de dotations financières correspon-

dantes. 

Une illustration : au lycée Chevrollier d’Angers, le 
lycée le plus important de la région, les agents 
sont confrontés a de nombreux dysfonctionne-
ments : des postes statutaires vacants sont pour-
vus par des agents contractuels sans la qualifica-

tion professionnelle requise, notamment en res-
tauration. Le turn-over est important, ce qui désor-
ganise le service. Des personnels en congé de 
maladie de plus de 15 jours ne sont pas rempla-
cés. Goutte d’au qui a fait déborder le vase, il est 
prévu de créer 80 places d’internat supplémentai-
res en septembre 2014 sans augmentation du 

personnel de service ! 

Force Ouvrière, section syndicale majoritaire dans 
cette catégorie au lycée Chevrollier, a établi un 
cahier de revendication correspondant aux atten-

tes des agents : 

- respect du statut de la fonction publique par 
l’affectation de personnel statutaire sur les em-

plois vacants, 

- remplacement systématique des personnels en 
congé-maladie de plus de 15 jours et à 100% 

(actuellement 40 heures hebdomadaires rempla-

cées par un contractuel à 35 heures), 

- création de deux postes supplémentaires pour le 

fonctionnement du nouvel internat,  

- défense également des intérêts des personnels 

précaires en CDD. 

Devant le refus de la région d’entendre les reven-
dications, FO a appelé les personnel à la grève le 
20 mars. Elle a été massive ! La totalité des trente 

agents titulaires a « posé le sac ». 

Devant le risque de généralisation, l’administra-
tion régionale a cédé sur une grande partie des 

revendications des personnels :  

 Les six contractuels qui remplacent des 
agents permanents en congés de 
longue maladie vont voir leurs CDD 
renouvelés, alors que de nouveaux CDD 
étaient recrutées toutes les 6 semaines. 
Par ailleurs, ils travailleront avec les 
mêmes plannings que le reste de 
l ’ équ i pe  po u r  as su re r  des 
remplacements à 100% et non plus à 

80%, 

 sur les deux contractuels occupant des 
postes de titulaires vacants, l’un s’est vu 
proposer une nomination en qualité de 

stagiaire à compter du 1er mai 2014, 
 quant à la question des deux postes supplé-

mentaires à affecter au nouvel internat, elle est 
renvoyée à l'arbitrage du président du conseil 
régional. Réponse attendue au cours du mois 

d'avril. 

Lycée Chevrollier : 
Grève victorieuse des agents techniques et de service 

L’Union Départementale des Retraités FO  
a tenu son assemblée générale annuelle 

Nos camarades retraités ont tenu leur assem-
blée générale le 19 mars  dernier. 

Une assistance nombreuse, assidue au cours 
d’une assemblée générale qui a évoqué la si-

tuation des retraités, les revendications à met-
tre en avant et qui a affirmé sa volonté de soli-
darité avec les actifs. Le Combat Social a ren-
contré Bernard Yvin, le secrétaire de l’UDR-FO 

L’Union Départementale des retraités a tenu 
son AG … Vous avez tiré un bilan de la situa-
tion faite aux retraités. Peux-tu nous en dire 
quelques mots ? 

La hausse de la TVA depuis le 1er janvier 2014 
pour financer le Crédit d’impôt compétitivité à 
hauteur de 20 milliards d’euros au profit des 
entreprises impacte le pouvoir d’achat des retrai-

tés comme celui des salariés et des chômeurs et 
s’ajoute à l’augmentation continuelle des prix des 

produits de première nécessité. 

Le recul dès cette année de la revalorisation des 
pensions et retraites au 1er octobre va encore 
plomber le pouvoir d’achat des retraités alors 
même que le montant des pensions est déjà 
amputé de 0,3% au titre de la Contribution addi-
tionnelle pour l’Autonomie (CASA) qui n'est, à ce 

Bernard Yvin 
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jour, pas utilisée à cet effet. 

La fiscalisation des majorations pour les 
assurés ayant eu au moins 3 enfants en-
traîne à nouveau l’imposition de nombreux 
retraités qui en étaient exemptés jusqu’a-
lors, ce qui va aboutir à être assujettis à 

une CSG à 6,50% au lieu de 3,8 % . 

Mais le pire risque d’être à venir, car le 
financement des nouveaux cadeaux faits 
au patronat tout comme le plan de 50 mil-
liards d’économies sur les dépenses publi-

ques n’est pas encore annoncé. 

 

A propos du pacte de responsabilité, 
qu’est-ce qui a retenu particulièrement 
votre attention ? 

Ce qui nous a paru être la caractéristique 
principale du pacte de responsabilité, c’est 
l’attaque contre la protection sociale. En 
plus des exonérations de cotisations dont 
les employeurs bénéficient de la part de 
tous les gouvernements au rythme de 30 
milliards chaque année, le gouvernement 
veut spolier la branche famille des cotisa-
tions patronales à hauteur de 30 milliards 
d’euros. Depuis notre AG, Valls en a rajou-
té en indiquant que le gouvernement veut 
supprimer toute cotisation sociale (y com-
pris, pour la première fois de l’Histoire, les 

cotisations accidents du travail) au niveau 
du SMIC. Les nouvelles annonces du gou-
vernement portent un nouveau coup contre 

notre protection sociale. 

L’UDR refuse tout transfert du financement 
sur l’impôt, la TVA, ou la CSG, ce qui re-
viendrait à un transfert massif au détriment 

des salariés actifs et retraités ! 

 

Vous avez aussi évoqué les questions 
relatives à la perte d’autonomie. Qu’en 
avez-vous dit ? 

Comme tu le sais, le gouvernement entend 
légiférer, non sur la prise en charge de la 
perte d’autonomie, mais sur « l’adaptation 
de la société au vieillissement de la popula-
tion ». Ce qui, dans un contexte généralisé 
de baisse des dépenses publiques, revient 
à enterrer le dossier. Il n’y a qu’à voir ce 
qu’il en est du dossier de l’accessibilité des 
structures aux handicapés. Une loi pré-
voyait que tout devait être fait en 2015… 
Une nouvelle loi repousse les délais sine 

die. 

C’est pourquoi l’UDR revendique la prise 
en charge pérenne et  solidaire de la perte 
d’autonomie dans le cadre de la Sécurité 
Sociale, des droits pour tous et non des 
aides sociales. C’est pourquoi elle revendi-

que l'abrogation de la taxe de 0,3% (CASA) 
véritable spoliation des retraités : 1,2 mil-
liards prélevé et seulement 100 millions 
redistribués en 2014. Nous exigeons la 
réduction effective des «restes à charge» 
tant en cas de maintien à domicile qu’en 
hébergement en établissement par la haus-

se des plans d’aide et donc de l’APA. 

Nous nous sommes aussi inquiétés du 
recours massif au secteur associatif et au 
bénévolat pour pallier le manque de 
moyens des échelons locaux de l’aide so-
ciale au détriment des professionnels for-
més à la perte d’autonomie. On ne parle 
plus que « d’aide aux aidants… !. A l’inver-
se, nous réclamons le relèvement du taux 
d’encadrement des résidents en EHPAD 
avec embauche de professionnels formés 

et correctement rémunérés. 

 

Un mot de conclusion ? 

Nous avons réaffirmé que nous serons 
présent, au côté des actifs, dans les com-
bats qu’il faudra mener. En ce sens, l’UDR 
appelle tous les retraités à être présent au 
rassemblement du premier mai de l’Union 
Départementale, devant la stèle de Ludovic 

Ménard, à Trélazé. 

Propos recueillis le 15 avril 2014 

Vous allez partir en retraite ? 

Ne quittez pas la cgt-Force Ouvrière 

Contactez votre syndicat qui vous indiquera les coordonnées de votre future section  
syndicale des retraités, ou adressez-vous à : l’Union Départementale des retraités  

FORCE OUVRIERE, à la bourse du travail d’Angers  (02 41 25 49 60) 
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En direct des syndicats 

N 
os camarades du SNETAA-
FO (syndicat des enseignants 
des lycées professionnels) ont 
tenu leur congrès académique 

à Angers le 8 avril dernier, en présence 
de Jean-Pierre Ardon, secrétaire natio-
nal du SNETAA et de Hubert Raguin, 

secrétaire général de la FNEC‐FP-FO. 

La secrétaire de l’Union Départementale 

de l’UD leur a souhaité la bienvenue. 

Rappelons que le SNETAA-Force ou-
vrière est le syndicat majoritaire dans la 
profession. Constitué en 1949 comme 
syndicat de la FEN, le SNETAA est de-
venu majoritaire dans l'enseignement 

professionnel en 1969. Désaffilié de la 
FEN en 1992, il compte l'année suivante 
parmi les co-fondateurs de la FSU, dont 
il sera exclu en 2002. Il devient alors un 
syndicat totalement "autonome"… jus-
qu'à ce qu'en 2010, après consultation 
des adhérents, son Conseil National du 
14 octobre vote à l‛unanimité l‛affiliation 

du SNETAA à la FNEC-FP-FO. 

Soixante délégués des cinq départe-
ments de l'Académie de Nantes se sont 
réunis pour dresser un bilan de l'action 
menée depuis trois ans, élire les nouvel-
les instances, et discuter des luttes à 

venir. 

A la veille des élections professionnelles 
de décembre 2014, le SNETAA entend 
conserver sa première place, en mettant 
au centre de son action le combat pour 
le maintient de la formation profession-
nelle initiale au sein de l'éducation natio-

nale. 

En effet, l’enseignement professionnel 
public est directement confronté à la 
territorialisation par le projet de transfert 
intégral de la formation initiale profes-

sionnelle aux régions. 

Dans ce cadre, les régions auront à 
gérer non seulement les lycées profes-
sionnels, mais aussi l’ensemble des 
structures faisant de la formation profes-
sionnelle (centres de formations d’ap-

prentis, maisons familiales rurales…). 

Bien évidemment les régions vont ratio-
naliser. Elles ne vont pas laisser deux 
filières identiques coexister. Enfin, les 
régions chercheront à adapter stricte-
ment l’enseignement professionnel aux 
besoins des entreprises du bassin d’em-
ploi. Cela signifie l’arrivée massive d’ap-
prentis dans les lycées professionnels, 
cela signifie la disparition de filières 

entières. 

Or il y a une différence fondamentale 
entre l’apprentissage et l’enseignement 
initial public. L’apprentissage, c’est un 
contrat de travail. L’apprenti a été choisi 
par un patron. A l’inverse, dans l’ensei-
gnement initial public, tous sont accueil-

lis, sans discrimination. 

Pour ce qui concerne le bilan de l’activi-
té syndicale, il est particulièrement posi-
tif : le nombre d'adhérents a véritable-

ment explosé : il a triplé depuis 2011 !  

Olivier Rosier, réélu secrétaire académi-
que, a particulièrement insisté sur la 
volonté de renforcer l'intégration du 
SNETAA dans Force Ouvrière, jugeant 
que l’appartenance à une confédération 
syndicale interprofessionnelle confédé-
rée est une force considérable qui per-
met de dépasser « l’autonomie » origi-

nelle. 

Le SNETAA-FO a tenu son congrès académique à Angers 
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15 mai 2014 :  
Force Ouvrière appelle la à la grève  

dans toute la Fonction Publique 

D 
ans la poursuite de la journée d’actions 

interprofessionnelles du 18 mars 2014 

contre la politique d’austérité menée 

par le gouvernement, Force Ouvrière 

appelle l’ensemble des agents publics des trois ver-

sants de la Fonction Publique (État, Territorial et 

Hospitalier) à cesser le travail le 15 mai prochain. 

Après avoir entendu le discours de politique géné-

rale du Premier ministre Manuel Valls, FO constate 

que l’austérité reste la règle et va s’accentuer avec 

le maintien du pacte de responsabilité et de solida-

rité et la réduction de 50 milliards des dépenses pu-

bliques. 

Cette politique impose aux trois versants des éco-

nomies qui : 

► réduiront de façon importante l’accès aux servi-

ces publics et leur qualité ;  

► remettront en cause l’égalité républicaine ; 

► s’attaqueront au statut des personnels et rédui-

ront encore plus leur pouvoir d’achat et les ef-

fectifs. 

Aussi FO estime que la seule réponse  
possible à cette politique suicidaire ne peut 

être que la mobilisation et la grève ! 

Pour FO, une autre politique par la relance de la 

consommation est possible. Pour cela il faut aug-

menter les salaires et améliorer les carrières. 

De même FO rappelle le rôle essentiel du Service 

public, source permanente de cohésion sociale, 

mais aussi d’amortisseur social en temps de crise. 

C’est pour cela que Force Ouvrière exige le main-

tien et la pérennisation des services publics avec les 

effectifs nécessaires pour un meilleur accueil et un 

meilleur service rendu aux usagers et des condi-

tions de travail adaptées pour les agents publics. 

FO appelle l’ensemble des organisations syndicales 

qui partagent ses revendications à engager le même 

rapport de force en appelant également à la grève. 

En appelant à la grève le 15 mai 2014,  
Force Ouvrière : 

► Revendique le retrait du pacte de responsabilité 

et la réduction des 50 milliards d’euros de dé-

penses publiques qui l’accompagnent ; 

► Revendique l’augmentation immédiate de 8 % 

de la valeur du point d’indice et l’attribution de 

50 points d’indice sur l’ensemble de la grille 

indiciaire ; 

► Défend le statut général, les statuts particuliers, 

les catégories et attend du Premier ministre un 

engagement fort sur ces points confortant une 

fonction publique de carrière, 

► Exige la refonte et la revalorisation de la grille 

indiciaire permettant des carrières attractives ; 

► Réclame l’arrêt de la MAP (suite de la RGPP) 

responsable notamment des suppressions d’ef-

fectifs liées au redéploiement et de la dégrada-

tion des conditions de travail ; 

► Rejette tous actes de décentralisation supplé-

mentaires qui auraient pour objectif de faire dis-

paraître les départements ou diminuer le nom-

bre de régions avec toutes les conséquences dé-

sastreuses en terme d’abandon des missions et 

de statut des personnels ; 

► Réclame la suppression de la loi HPST (Hôpital 

Patient Santé Territoire). 

Le 15 mai 2014 avec FORCE OUVRIÈRE, tous 
en grève pour défendre son statut, ses mis-

sions et revendiquer l’amélioration  
du pouvoir d’achat ! 

 

Paris, le15 avril 2014 

Communiqué de l’Union Interfédérale des Agents de la Fonction Publique FO 



P A G E  :  1 0  L E  C O M B A T  S O C I A L  F O 4 9  -  N °  0 4  -  2 0 1 4  

 

L 
es élections des représentants des 
locataires aux Conseils d’Adminis-
tration des organismes HLM vont 
se dérouler à la fin de l’année 2014. 

Le résultat de ces élections est pris en 
compte pour le calcul de la représentativité 

des organisations syndicales. 

L’action syndicale au quotidien ne doit pas 
nous faire oublier d’autres modes de défen-
se des salariés comme, par exemple, le 
combat pour un logement et un cadre de 
vie de qualité pour tous à un prix aborda-

ble. 

C’est l’objectif de l’AFOC (l’Association FO 

Consommateurs). 

L’AFOC est la 
seule association 
de locataires re-
présentative au 
niveau national à 
être adossée à 
une centrale syndi-

cale. 

Alors que la crise 
économique et 
sociale qui perdure 

joue un rôle d’accélérateur des exclusions, 

défendre le logement est une nécessité. 

Depuis 2006, la part des ressources des 
ménages consacrée au logement a atteint 
un niveau historique, avec une moyenne de 
25%. Il peut atteindre 30%, voire 50% des 

revenus les plus modestes. 

C’est inacceptable ! 

Le bureau de l’Union Départementale a 
décidé de s’inscrire pleinement dans la 
campagne de ces élections et de présenter 

des listes partout cela sera possible. 

Les organismes concernés sont : 

 ANGERS LOIRE HABITAT 

 MAINE ET LOIRE HABITAT 

 TOIT ANGEVIN 

 SOCLOVA 

 SEVRE LOIRE HABITAT 

 SAUMUR LOIRE HABITAT 

 LOGI OUEST 

 VAL DE LOIRE 

L’AFOC doit présenter six candidats sur 

chaque liste. 

La mobilisation de tous les syndicats est 
nécessaire pour la recherche des candi-

dats. 

Le candidat doit être locataire d’un HLM. 

L’Union Départementale invite ses syn-
dicats à solliciter les militants, les adhé-
rents, les sympathisants, les membres 
de votre entourage en leur proposant de 
faire acte de candidature (l’acte de can-
didature est à demander à l’Union Dé-
partementale). 

Tous ensembles nous pouvons assurer 
le succès de l’AFOC dans ces élections. 

Élections HLM 2014 

En janvier 2015, les salariés du monde 
agricole et rural éliront leurs administra-
teurs à la MSA (Mutualité Sociale Agri-
cole), le deuxième régime de protection 

sociale en France. 

Ces élections MSA, qui ont lieu tous les 
cinq ans, sont d’une grande importance 
pour notre organisation syndicale car 
elles s’inscrivent dans le contexte de la 
loi sur la représentativité d’août 2008. 
Nous devons donc tout mettre en œu-
vre pour que FORCE OUVRIERE ait à 
la fois un nombre de candidat et un 
score électoral qui lui assure sa repré-

sentativité dans ce secteur. 

Il est donc essentiel de les préparer et 
de présenter des listes de candidats 
FO dans les 41 cantons du départe-

ment du Maine et Loire. 

À raison d’un minimum de trois candi-
dats par canton, il nous faut trouver 123 

candidats ! 

Comme il s’agit de défendre la position 
de notre organisation syndicale, c’est 
donc l’affaire de tous les militants et 

adhérents FO. 

Il y a forcément dans votre entourage, 
des salariés assurés à la MSA. Démar-
chez les. Proposez-leur d’être candidat 

pour Force Ouvrière. 

QUELS ENGAGEMENTS POUR LE 

CANDIDAT AUX ELECTIONS ? 

En théorie, le délégué joue sur le ter-
rain un rôle de relais entre la population 
agricole et rurale et la MSA. Mais en 
pratique, il ne sera jamais sollicité car 
les assurés s’adressent directement à 

la Caisse. 

Le candidat aux élections MSA n’a au-
cun engagement obligatoire vis-à-vis 
de notre organisation syndicale, sauf à 

vouloir y adhérer. 

Pour se présenter, il suffit de compléter 
la déclaration individuelle de candidatu-
re disponible à l’UD et d’y joindre une 
photocopie recto verso de la carte na-
tionale d’identité valide jusqu’en janvier 

2015. 

La campagne n’est pas publique, les 
noms ne seront pas publiés dans les 

journaux ni sur des affiches électorales.  

Par ailleurs, les employeurs ne seront 
pas informés des candidatures dépo-

sées par leurs salariés. 

Élections MSA  
janvier 2015 
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LES CONDITIONS POUR ETRE ELI-

GIBLE : 

Pour être éligible et déposer une décla-
ration de candidature, il faut satisfaire 

aux conditions suivantes : 

1. Être âgé de 18 ans accomplis 

2. Appartenir au 2ème collège 
(collège des salariés). C'est-à-dire 
être affilié à la MSA d’une part, 

être salarié d’autre part. 

3. Ne pas avoir été frappé au cours 
des cinq années précédentes d’u-
ne condamnation figurant au bulle-

tin n°2 du casier judiciaire. 

4. Avoir sa résidence dans le canton 
c’est-à-dire que le candidat doit se 
présenter dans le canton de son 
lieu d’habitation et non pas dans le 

canton de son lieu de travail. 

QUELS SALARIÉS SONT AFFILIÉS 

AU RÉGIME AGRICOLE ? 

Les entreprises ou organismes dont les 
salariés sont affiliés au régime agricole 
sont nombreux et divers. Liste non ex-

haustive : 

Coopératives céréalières, coopératives 

laitières, CUMA...  

Exploitations agricoles de viticulture, de 

maraichage, d’élevage…  

Entreprises d‘accouvage, enterprises et 

magasins d’horticulture, pépinière... 

Organismes professionnels agricoles 
(MSA, Crédit Agricole, Groupama, 

Chambre d’agriculture, ONF…).  

Éducation-Enseignement (Maisons 
familiales rurales, lycées agricoles pri-

vés…)… 

N’hésitez pas à solliciter l’UD pour de 

^plus amples renseignements 

Droit syndical 

DÉLÉGUÉ SYNDICAL 

Application de la « règle des 
10 % » 

Article L. 2143-3 C. du travail 

Il est précisé que : 

 le délégué syndical doit recueillir 10 % « à 

titre personnel et dans son collège », 

 si aucun des candidats présentés ne 
remplit les conditions des 10% d’audien-
ce personnelle, il est possible de dési-
gner un autre candidat ou, à défaut, un 

adhérent. 

Il s’agit d’une simple reprise de la jurispru-
dence relative à l’absence de candidats 

ayant fait 10% dès l’origine. 

FO s’y est opposée (suivie par la CGC et la 
CFTC), considérant qu’il ne s’agissait pas 
d’une réponse à la recommandation de 
l’OIT qui impliquait la suppression pure et 
simple des 10% d’audience personnelle 

pour la désignation du DS. 

Concrètement, si suite aux élections, le 
syndicat fait 10% mais aucun candidat 
n’obtient 10% d’audience personnelle (en 
raison des ratures sur les noms), il sera 
possible de désigner un autre candidat ou 
un adhérent. Cette hypothèse s’ajoute donc 
à celle où il n’y a plus aucun candidat ayant 

obtenu 10% dans l’entreprise. 

Désignation d’un DS dans un 
périmètre inférieur à celui 
du CE 

Article L. 2143-3 C. du travail 

Il devient à nouveau possible de désigner 
un délégué syndical au sein d’un établisse-
ment « regroupant des salariés placés sous 
la direction d’un représentant de l’em-
ployeur et constituant une communauté de 
travail ayant des intérêts propres, suscepti-
bles de générer des revendications com-
munes et spécifiques » (définition fonction-
nelle de l’établissement, qui ne recoupe 
pas celle utilisée pour déterminer s’il doit y 

avoir Comité d’Établissement). 

Auparavant, les délégués syndicaux de-
vaient être désignés dans le même périmè-
tre que celui retenu pour la mise en place 
du comité d’entreprise ou d’établissement, 
sauf accord collectif en disposant autre-

ment. 

L’introduction de cette disposition répond à 
la demande unanime des organisations 
syndicales de contrecarrer cette jurispru-

dence. 

L’objectif est de permettre la désignation 
des DS au plus près des salariés, c’est-à-
dire dans un établissement même si la 
mesure de représentativité est appréciée 
au niveau du comité d’entreprise ou d’éta-

blissement. 

Le mandat du DS est « à du-
rée déterminée » 

Article L. 2143-11 C. du travail 

Le mandat de délégué syndical cesse auto-
matiquement « au plus tard lors du premier 
tour des élections de l'IRP renouvelant 
l'institution dont l'élection avait permis de 
reconnaître la représentativité de l'organi-

sation syndicale l'ayant désigné ». 

La loi reprend la jurisprudence ayant fait du 
mandat de DS un mandat à durée détermi-
née. En conséquence, le mandat demeure 
jusqu’aux élections suivantes. Il faut donc 
continuer à redésigner les délégués syndi-

caux à chaque nouvelle élection. 

 

REPRÉSENTANT SYNDI-
CAL AU COMITÉ D’EN-
TREPRISE 
Article L. 2324-2 C. du travail 

Tout syndicat représentatif dans l’entreprise 
ou l’établissement peut désigner un RS au 
Comité d’Entreprise. La condition qu’il y ait 
« des élus » (en pratique au moins 2) dis-

parait. 

Dans tous les cas de figure, qu’il y ait ou 
non des élus, le syndicat peut désigner un 

RS au CE dès lors qu’il est représentatif. 

L’article 30 de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à 
l'emploi et à la démocratie sociale apporte des modifications importantes pour ce qui concer-
ne la désignation des Délégués Syndicaux et celle des Représentants Syndicaux au CE. 




